
Nos bacs professionnels :  

• Bac professionnel Conduite des Productions Horticoles (CPH) 
• Bac professionnel Aménagement Paysager (AP), voie scolaire ou apprentissage 

Notre bac technologique : 

• Bac Sciences et Technologie de l’Agronomie et du Vivant (STAV) 

Notre bac général : 

• Bac général, spécialités biologie-écologie ; physique-chimie 

Nos BTSA (Brevets de Technicien Supérieur) 

• BTSA Aménagements Paysagers 
• BTSA Technico-Commercial jardins et végétaux d’ornement 

Nos licences pros (en apprentissage 

• Licence pro Nature en Ville 
• Licence pro Etudes et Projets en Aménagements Paysagers 
• Licence pro Restauration des milieux aquatiques 

 

Enseignement supérieur 
long

(classes prépas, écoles 
d'ingénieurs, écoles du 

paysage, écoles 
vétérinaires, universités...) 

Enseignement 
supérieur court 

(BTSA, ....)
2 ans

Licence pro 

Bac Général
(1ère et 

terminale, 2 
ans)

Bac 
Technologique 

STAV
(1ère et 

terminale, 2 ans) 

Bac Pro
(1ère et 

terminale, 2 
ans)

2de Générale et 
Technologique 2de Pro


